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- 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DE LA RÉGION DE GUEBWILLER 
DE LA SÉANCE DU 

9 février 2023 
- 
- 
L'an deux-mille-vingt-trois, le neuf février à dix-neuf heures, le Conseil de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller s'est réuni dans la salle des séances du siège de la Communauté de Communes, sous la 
présidence de Monsieur Marcello ROTOLO, Président de la CCRG. 
- 
Nombre de Conseillers élus :               41 
Nombre de Conseillers en fonction : 41 
Nombre de Conseillers présents :      36 
Quorum :                                                    21 
- 
Présents : 
Dominique ABADOMA (entre en séance lors de l'examen du point 2.2) – Daniel BRAUN – 
Josiane BRENDER-SYDA – Yves COQUELLE – Hélène CORNEC – Anne DEHESTRU – Christian FACCHIN – 
Jean-Jacques FISCHER – Patrice FLUCK – Hélène FRANÇOIS-AULLEN – Alain FURSTENBERGER – 
Jean-Luc GALLIATH – Claudine GRAWEY – Guy HABECKER – Maud HART – Philippe HECKY – 
Marie-Christine HUMMEL – Marc JUNG – Yann KELLER – Francis KLEITZ – Francis KOHLER – 
Marianne LOEWERT – Luc MARCK – Roland MARTIN – Angélique MULLER – Claude MULLER – Fleur OURY – 
Karine PAGLIARULO (entre en séance lors de l'examen du point 6.2) – Jean-Pierre PELTIER – 
Marcello ROTOLO – Sylviane ROTOLO – André SCHLEGEL – Marie-Josée STAENDER – César TOGNI – 
André WELTY – François WURTZ –  
- 
Ont donné procuration : 
Annie DITTRICH à Fleur OURY – Daniel HINDELANG à Marcello ROTOLO – Aurélie OTTMANN à 
Dominique ABADOMA (à compter du point 2.2) – Karine PAGLIARULO à Francis KLEITZ (jusqu'au point 6.1) –  
- 
Absents non excusés : 
Maurice KECH – Grégory STICH –  
- 
Assistaient en outre à la séance : 
Des agents de la CCRG 
La presse locale 
- 
Secrétaires de séance : 
Hélène FRANÇOIS-AULLEN, assistée par Éric GILBERT, Directeur Général des Services de la CCRG 
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Point 8. CAMPING LE FLORIVAL 
 
 
8.1- Budget Primitif Camping Le Florival 2023 (M4) (GM/BF) 
 
Ce point est présenté par Madame la Vice-Présidente Angélique Muller. 
 
Lors de sa séance du 8 décembre 2022, le Conseil de Communauté avait arrêté les orientations 
générales du budget. 

C’est dans le cadre de ces prescriptions que le projet de Budget 2023 a été élaboré. 

Les commentaires et observations suivants apportent des précisions sur les différents éléments du 
budget. 
 
Généralités 

Il est rappelé que ce Budget Annexe permet de fournir des indications détaillées sur le 
fonctionnement du Camping, de suivre l’évolution de sa situation et de dégager ses propres 
résultats. 

Il permet également de suivre les aspects fiscaux liés à ce budget soumis à TVA et dont les montants 
sont donc inscrits hors TVA. 

L’exercice 2022 n’est pas encore clos ; le résultat de fin d’exercice peut toutefois être estimé de 
manière assez précise et donc être repris au Budget Primitif 2023 de manière anticipée. 

Une analyse des principaux postes de dépenses et de recettes a été réalisée lors du Débat 
d’Orientation Budgétaire. 

Le tableau, ci-après, permet d’appréhender l’évolution du budget de fonctionnement 2023 par 
chapitre de dépenses et de recettes. 
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Chapitres Budget 2022 CA 2022 (1) DOB 2023 BP 2023

407 350 368 065 361 700 361 700

002 - Résultat d'exploitation reporté (déficit) 13 784 13 783 0 0

011 - Charges à caractère général 102 739 77 656 108 572 108 572

012 - Charges de personnel et frais assimilés 151 050 145 531 192 250 192 250

022 - Dépenses imprévues ( fonctionnement ) 7 500 0 10 000 10 000

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 130 277 130 277 48 878 48 878

65 - Autres charges de gestion courante 1 500 818 1 500 1 500

67 - Charges exceptionnelles 500 0 500 500

407 350 412 084 361 700 361 700

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent) 0 0 42 700 44 019

013 - Atténuations de charges 3 300 1 909 2 000 2 000

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 64 420 64 420 28 260 28 260

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises 154 000 140 834 163 000 163 000

74 - Dotations, subventions et participations 0 19 276 0 0

77 - Produits exceptionnels 185 630 185 646 125 740 124 421

(1) en cours de validation

DEPENSES

RECETTES
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La section d’investissement 

Le montant total des dépenses et des recettes s’équilibre à  378 500 € 

 Les dépenses d’investissement porteront, pour l’essentiel, sur :   

 La poursuite de la réhabilitation des chalets (remplacement des 
matelas, tissus et rideaux, occultation des terrasses…) et la 
poursuite du projet de modernisation du Camping 

350 200 €  

 L’amortissement des subventions 28 260 €  

 L’autofinancement lié à l’amortissement réglementaire des 
immobilisations permet d’inscrire en 2023 des crédits importants 
en investissement. 

  

 La subvention d’équilibre versée par le Budget Général est 
estimée à 
(185 630 € en 2022) 

124 421€ €  

Au total, le Budget Primitif Camping Le Florival 2023 s’élève à  740 200 € 
 
Le Budget Primitif Camping Le Florival 2023 détaillé est joint en annexe 14. 
 
Le Bureau, réuni le 24 janvier 2023, a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil de Communauté : 
- d’examiner et d’approuver le projet de Budget Primitif Camping Le Florival 2023 (M4) 
- de voter au niveau du chapitre pour la section d’investissement 
- de voter au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement 
- de valider le versement de la subvention à l’Amicale du Personnel (APCRG) inscrite au budget 

(montant inscrit à l’article 6474) 
- d’autoriser Monsieur le Président à procéder au paiement des dépenses et à l’encaissement des 

recettes, dans le cadre des limites des montants fixés conformément à la réglementation relative 
aux marchés publics 

- d’autoriser Monsieur le Président à procéder à des virements de comptes à l’intérieur d’un même 
chapitre. 

 
 
Ce point est adopté à l'unanimité dont trois procurations – Annie Dittrich – Daniel Hindelang – 
Aurélie Ottmann –. 
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